


 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice d'une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a obtenus 
alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de 
non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure 
judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de recherche 
ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 
68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de 
toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, 
d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être 
mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus s'appuie, 
le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la section III du 
chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application de 
l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la décision 
ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour répondre à une 
demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant 
du défaut de respecter ce délai. 
 
 



RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2025-08-26 Heure d'arrivée: 10:20 Numéro du rapport d'inspection: 3896977

Exploitant: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CREOLE EBEN-EZER INC.

Établissement: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CR

Bannière: Sans objet

Responsable: MME MYRLANDE OSIAS

Adresse de l'établissement: 125 RUE VALMONT, REPENTIGNY, J5Y1S7, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2251472 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Moyenne élevée

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / Dans le 

réfrigérateur en acier inoxydable; poulet cuit 

(environ 5 kg) à 10°C, haricots noirs en 

trempage (environ 2kg) à 15°C, pâtes cuites 

(environ 3 kg) à 15°C. / Température du 

réfrigérateur ajustée adéquatement

1 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme. / La 

température du réfrigérateur en acier inoxydable 

est de 15°C.

2

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / L'intérieur des deux 

réfrigérateurs, les poignées des réfrigérateurs.

3

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État inadéquat de l’équipement / Un des paniers 

de friteuse est très abîmé et des broches se 

détachent.

4
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Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination physique / Certains 

endroits du plancher comportent des 

accumulations de débris alimentaires. La hotte 

est sale. Une tuile est manquante au dessus de 

la plonge.

5

REMARQUES

Le dossier d’infraction sera soumis au ministère de la Justice pour que celui-ci évalue la possibilité d’engager des poursuites. 

Un suivi aura lieu.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.

______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  MATHIEU PLANTE

Adresse:  867, BOUL. L'ANGE-GARDIEN, S. 1.01, L'ASSOMPTION, J5W1T3, (Québec)

Téléphone:  450 589-1796 poste 5078

Télécopieur: 450 589-7812

Courriel : Mathieu.Plante@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2025-08-26

Signature :
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Le rapport d'inspection No 3896977 a été remis à MME MYRLANDE OSIAS

SIGNATURE DE L'EXPLOITANT

L'exploitant ou son représentant reconnait avoir pris connaissance de ce rapport.

Signature :
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2024-10-18 Heure d'arrivée: 13:40 Numéro du rapport d'inspection: 3783599

Exploitant: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CREOLE EBEN-EZER INC.

Établissement: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CR

Bannière: Sans objet

Responsable: MYRLANDE OSIAS

Adresse de l'établissement: 125 RUE VALMONT, REPENTIGNY, J5Y1S7, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2251472 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / environ 2 kg de 

boeuf cuit à 8.1°C,  environ 10 kg de griot cuit à 

8.4°C, environ 8 kg d'haricots rouges cuits à 8 

°C / Aliments déplacés dans un équipement 

adéquat

1 *

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Méthode d'assainissement inadéquate / 

Absence d’assainissement / après le nettoyage 

avec du savon. / Modification des méthodes 

d'assainissement

2 *

S'assurer que les équipements ainsi que les appareils de contrôle de 

ces équipements sont fonctionnels et en bon état.

Malfonctionnement d'un équipement / un bloc de 

givre est présent dans le haut du réfrigérateur 2 

portes de marque Danair au-dessous des 

aliments couverts, accumulation d'eau 

stagnante dans le fond de l'autre réfrigérateur 2 

portes, des contenants d'aliments baignent 

dans l'eau. / Situation corrigée

3 *
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Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

État inadéquat de l’équipement / les tiges d'un 

panier de friteuse sont très abîmées, plusieurs 

couvercles de plastiques sont cassés, une 

planche à découper fissurée / Retrait de 

l'équipement

Nature des matériaux inadéquats / utilisation de 

contenants non approuvés alimentaire pour 

entreposer des aliments.

4 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme. / 

réfrigérateur de marque Danair / 8 °C

5

Être en mesure d'établir la provenance des aliments. Aliment provenant d'une source douteuse / 

facture non disponible sur place et les 

emballages ne sont pas identifiés tels que les 

pâtés feuilletés de viandes et de morue, sac de 

pièces de viande avec os, caisse de bois de 

poissons fumés salés

6

Effectuer les activités de préparation, de conditionnement ou de 

transformation des produits, ainsi que l'entreposage ou tout autre 

opération de façon à prévenir l'introduction de contaminants de toute 

nature, à garantir l'innocuité des produits et à respecter la 

règlementation en vigueur.

Méthode d’entreposage inadéquate / une boîte 

vide de banane est utilisée comme  poubelle 

mais celle-ci est déposée sur une autre boîte 

pleine de bananes sans couvercle.

7

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / dans le congélateur 

vertical blanc

8

Le matériel requis pour le lavage des mains (évier, eau chaude et froide, 

savon et serviettes jetables) doit être adéquat, accessible et fonctionnel.

Absence du matériel requis / absence de papier 

à main dans le distributeur

Mauvais état du matériel requis / la poignée du 

robinet est cassé et remplacé par une pince. 

Une attache de type t-wrap et un ruban de 

plastique est attaché après l'autre poignée du 

robinet.

9

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

une manipulatrice d'aliment porte des boucles 

d'oreilles et une bague.

10

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / bouton de contrôle 

de la cuisinière, l'extérieur des contenants 

d'ingrédients, tablette basse de la table à côté 

de la friteuse, etc.

11

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination physique / des tuiles 

de céramique du plancher sont cassées  et 

d'autre manquantes, un gros trous devant le 

lavabo.

Sources de contamination physique / 

Encombrement  en général, une bouteille d'eau, 

un cellulaire et des effets personnels sur un plan 

de travail.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Hotte

12

REMARQUES
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L’inspection a été réalisée conjointement avec la cheffe d’équipe et inspectrice Eliza Opazo. 

Nous avons discuter au téléphone avec la propriétaire Mme. Myrlande Osias. Eliza Opazo a mit fin à la discussion téléphonique 

vu le manque de respect de Mme. Myrlande à notre égart et nous avons quitter sans avoir expliqué le rapport d’inspection. 

Autres exigences réglementaires : 

Dans la cuisine, un sac d’haricot ouvert ainsi que plusieurs chaudières entreposées directement au sol. Dans la section 

épicerie, une caisse de poisson salé entre ouverte au sol.  Voir à entreposer sur des supports. 

Voir à étiqueter conformément les sacs de viandes et tout autre aliment en libre-service. 

Un rapport d’infraction sera rédigé et transmis au ministère de la Justice suite à la situation d’infraction qui a été constatée au 

cours de l’inspection. Des photos ont été prises. Aucun registre de température n'est complété.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ No 1075869

En vertu de la loi : Amende minimaleLoi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Article : 13 1000$ + frais

Article : 45 2500$ + frais

Article : 3.2 al.1(1) 500$ + frais

En vertu du Règlement ou de l'ordonnance

R.1 - REGLEMENT SUR LES ALIMENTS, Article : 2.2.5 2500$ + frais

13. Le titulaire d’un permis doit l’afficher dans l’établissement, la conserverie, le lieu ou le véhicule à un endroit où il peut facilement 

être vu du public.

Lorsqu’il affiche un document se rapportant à son exploitation et provenant du ministre ou d’une personne autorisée, il doit le faire 

selon les conditions que le ministre peut déterminer par règlement.

1974, c. 35, a. 10; 1990, c. 80, a. 7; 2000, c. 26, a. 16.

____________

45. Est passible d’une amende de 2 500 $ à 25 000 $, quiconque enfreint:

1°  une disposition de l’un ou l’autre des articles 3.3 à 3.5, du deuxième alinéa de l’article 33.0.0.1 ou des articles 33.2, 33.3.1, 35 ou 

37;

2°  une condition ou restriction indiquée à son permis conformément aux articles 10 ou 11 ou une condition d’une autorisation délivrée 

en vertu de l’article 11.1;

3°  le deuxième alinéa de l’article 32.1 ou fournit des renseignements ou documents erronés, falsifiés ou trompeurs;

4°  une disposition d’un règlement édictée en vertu de l’article 7;

5°  une disposition d’un règlement édictée en vertu de l’un ou l’autre des paragraphes suivants de l’article 40:

a)  les paragraphes a, c ou j concernant l’inscription d’un numéro de lot de production;

b)  les paragraphes e.8, f, g.1 ou k.2 concernant les registres autres que ceux relatifs aux denrées non comestibles;

c)  le paragraphe g concernant les conditions ou restrictions afférentes à une catégorie de permis;

d)  les paragraphes c, d ou j concernant l’absence d’inscription sur les contenants de denrées non comestibles et, dans le cas de ce 

dernier paragraphe, sur les moyens de transport des denrées non comestibles.

Est également passible de l’amende prévue au premier alinéa quiconque:

1°  entrave ou tente d’entraver de quelque façon que ce soit le travail d’une personne autorisée ou d’un enquêteur dans l’exercice de 

ses fonctions notamment en l’induisant en erreur ou en tentant de le faire, en le molestant, l’intimidant, le gênant ou en l’injuriant ou, 

dans le cas d’une personne autorisée, en refusant ou en négligeant d’obéir à un ordre qu’elle est autorisée à émettre en vertu de la 

présente loi ou de ses règlements;
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Non en vigueur

2°  exploite un établissement, un lieu ou un véhicule tout en étant sous le coup d’une suspension ou d’une radiation d’enregistrement 

en vertu de l’article 8.2.

1975, c. 40, a. 7; 1986, c. 58, a. 79; 1990, c. 4, a. 672; 1991, c. 33, a. 98; 1992, c. 61, a. 452; 1993, c. 53, a. 4; 1997, c. 68, a. 9; 2000, c. 

26, a. 46; 2009, c. 10, a. 39; 2021, c. 29, a.¿36.

__________________

3.2. L’exploitant visé à l’article 3.1 doit :

1°  utiliser du matériel ou des installations en bon état de fonctionnement conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de 

manière à fonctionner selon l’usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de manière à ne pas 

contaminer les produits ;

2°  utiliser des lieux, locaux ou véhicules conçus, construits et entretenus de manière à permettre l’exécution des opérations d’une 

façon hygiénique, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits ;

3°  aménager et entretenir les abords de la conserverie, de l’établissement ou du lieu de manière à ce que les locaux, le matériel ou 

les produits ne soient pas contaminés.

2000, c. 26, a. 6.

_________________

2.2.5. Registre des opérations: Toute personne tenue de se munir d’un permis ou de s’enregistrer en vertu de la Loi doit tenir des 

registres et pièces justificatives de ses opérations et les garder à la disposition des inspecteurs.

Ces registres et pièces justificatives doivent indiquer:

a)  la nature et la quantité des produits achetés ou reçus;

b)  la date de leur achat ou réception et, dans le cas des mollusques bivalves marins vivants et pour chaque lot, l’espèce, la date de 

cueillette ou de récolte et la zone ou le secteur de zone d’où provient ce lot;

c)  les nom et adresse du fournisseur et, dans le cas de l’entreposeur, les nom et adresse de l’entrepositaire ainsi que le numéro 

correspondant à un même lot de produits entreposés avec mention du numéro de l’estampille dans le cas des viandes et aliments 

carnés en provenance d’un exploitant autorisé.

Dans le cas où les mollusques bivalves marins d’un même lot ont subi une dépuration, les registres et pièces justificatives doivent de 

plus indiquer la date du retrait de ces mollusques de la zone ou du secteur de zone dans lequel ces mollusques se trouvaient avant la 

dépuration, la date du début et celle de la fin de la dépuration ainsi que, s’il y a lieu, la zone ou le secteur de zone dans lequel ces 

mollusques ont été dépurés.

Dans le cas où les mollusques bivalves marins d’un même lot sont maintenus vivants ou conditionnés en vivier, les registres et 

pièces justificatives doivent indiquer la date du début et celle de la fin du séjour ou du conditionnement en vivier et la provenance de 

l’eau dans laquelle les mollusques sont maintenus vivants ou conditionnés.

Dans le cas du titulaire d’un permis prescrit au paragraphe c ou d du premier alinéa de l’article 9 de la Loi, l’inscription des nom et 

adresse du fournisseur peut se faire sur des factures tenant lieu de registres dans le cas des viandes non comestibles autres que 

celles visées au paragraphe A ou des carcasses visées au sous-paragraphe b du paragraphe B de l’article 7.1.1.

Pour l’application du présent règlement, un lot de mollusques bivalves marins vivants est constitué de mollusques d’une seule 

espèce qui proviennent d’une même zone ou d’un même secteur de zone, ont été cueillis ou récoltés à une même date et, le cas 

échéant, ont été dépurés aux mêmes dates dans les eaux d’une même zone ou d’un même secteur de zone et, le cas échéant 

encore, ont subi aux mêmes dates le même traitement ou conditionnement.

De plus, la zone ou le secteur de zone correspond aux zones ou secteurs de zone délimités dans le Règlement de pêche du Québec 

(1990) (DORS/90-214).

Pour l’application du présent règlement, à l’exception du présent article, la zone ou le secteur de zone de cueillette ou de récolte 

s’entend de la zone ou du secteur de zone dans lequel les mollusques ont baigné immédiatement avant d’être cueillis ou récoltés 

qu’ils y aient ou non été transportés à des fins de dépuration.

R.R.Q., 1981, c. P-29, r. 1, a. 2.2.5; L.Q. 1997, c. 43, a. 875; D. 403-99, a. 1; D. 477-2010, a. 1.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la Loi , du règlement 

ou de l'ordonnance ci-dessus. À défaut de ce faire, le ministère prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans 

autre avis.

AUTRES CONSTATATIONS No 30 659
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Pouvoirs d'inspection

33. La personne autorisée qui a des motifs raisonnables de croire que des produits ou d ’autres objets auxquels s’applique la 

présente loi se trouvent dans une conserverie ou dans un établissement, lieu ou véhicule où l’on prépare, conditionne, 

transforme, emballe, entrepose, débarque, reçoit, donne à des fins philanthropiques ou promotionnelles, met à la disposition 

du public de la glace ou une fontaine d’eau embouteillée, met en vente ou vend un produit ou détient un produit en vue de la 

vente ou de la fourniture de services moyennant rémunération ou du don à des fins philanthropiques ou promotionnelles ainsi 

que dans un lieu où l’on fabrique, reproduit, détient ou utilise une estampille visée à l’article 6 de même que dans un lieu où 

l’on effectue de l’abattage, dans un lieu où se trouvent des animaux destinés ou dont les produits sont destinés à la 

consommation humaine ou dans un lieu où se trouvent des denrées non comestibles peut, dans l’exercice de ses fonctions:

1°  pénétrer, à toute heure raisonnable, dans cette conserverie, cet établissement, ce lieu ou ce véhicule;

1.1°  exiger de suspendre ou de restreindre, pendant la durée de l’inspection, toute activité ou toute opération auxquelles 

s’applique la présente loi;

2°  faire l’inspection dans cette conserverie, cet établissement, ce lieu ou ce véhicule des locaux, de l’équipement, du 

matériel, des appareils et de tout produit, animal ou autre objet auxquels s ’applique la présente loi et prélever gratuitement 

des échantillons;

3°  ordonner l’immobilisation de tout véhicule servant au transport d’un produit ou d’un animal et en faire l’inspection;

3.1°  ordonner, restreindre ou interdire le déplacement de tout produit, animal ou autre objet;

3.2°  interdire ou limiter l’accès à cet établissement, à ce lieu ou à ce véhicule ou à tout équipement, matériel, appareil ou 

tout produit, animal ou autre objet s’y trouvant et auxquels s’applique la présente loi;

3.3°  effectuer des essais de tout équipement, matériel, appareil ou tout autre objet auxquels s’applique la présente loi;

4°  prendre des photographies ou des enregistrements de ce produit, de cet animal, de cet objet, de cette conserverie, de 

cet établissement, de ce lieu, de ce véhicule, de ce local ou de ce matériel, cet appareil ou cet équipement;

5°  exiger la communication pour examen, reproduction ou établissement d’extraits, de tout livre, connaissement ou autre 

document ou dossier, si elle a des motifs raisonnables de croire qu ’ils contiennent des renseignements relatifs à l’application 

de la présente loi ou de ses règlements;

6°  employer tout dispositif technique approprié pour empêcher les opérations de tout titulaire de permis en dehors des 

horaires d’exploitation fixés conformément à l’article 34.

1974, c. 35, a. 30; 1977, c. 35, a. 9; 1981, c. 29, a. 7; 1983, c. 53, a. 4; 1986, c. 95, a. 240; 1990, c. 80, a. 9; 1996, c. 50, 

a. 8; 1997, c. 43, a. 875; 2000, c. 26, a. 19; 2009, c. 10, a. 33; 2021, c. 29, a.¿21.

35. La personne responsable d’une conserverie, d’un établissement, d’un lieu, d’un véhicule ou de tout autre endroit où se 

trouve un produit qu’une personne autorisée désire examiner et toute personne se trouvant sur les lieux sont tenues d ’aider 

la personne autorisée dans l’exercice de ses fonctions, de lui faciliter l ’accès au produit, à la conserverie, à l’établissement, 

au lieu, au véhicule ou à l’endroit et de mettre à sa disposition tout document qu’elle désire examiner.

1974, c. 35, a. 31; 1983, c. 53, a. 5; 1987, c. 68, a. 96; 2000, c. 26, a. 39.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils
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______________________________________________________________________________________________________

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.

______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  ANDREANNE BOIVIN

Adresse:  867, BOUL. L'ANGE-GARDIEN, S. 1.01, L'ASSOMPTION, J5W1T3, (Québec)

Téléphone:  450 589-1796 poste 5028

Télécopieur: 450 589-7812

Courriel : andreanne.boivin@mapaq.gouv.qc.ca

Un exemplaire de cet acte a été expédié par la poste à MME. MYRLANDE OSIAS, 125 rue Valmont, Repentigny 

,J5Y-1S7

Fait à L'ASSOMPTION ce 2024-10-31

Signature :

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2024-07-24 Heure d'arrivée: 13:30 Numéro du rapport d'inspection: 3747031

Exploitant: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CREOLE EBEN-EZER INC.

Établissement: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CR

Bannière: Sans objet

Responsable: MYRLANDE OSIAS

Adresse de l'établissement: 125 RUE VALMONT, REPENTIGNY, J5Y1S7, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2251472 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / une chaudière 

blanche remplit de morceaux de poulet  

désossé cuit d'environ 10 Kg à 13.4 °C , environ 

4 morceaux de poissons cuit entiers en sauce à 

13 °C, environ 8 kg de poulet cru mariné à 17 

.4°C / Aliments déplacés dans un équipement 

adéquat

1 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme. / 

réfrigérateur 2 portes de marque Donair à 9.3 °C 

et le réfrigérateur 2 portes de marque à MKE à 

7.2 °C, réfrigérateur libre-service avec des 

produits altérables à la chaleur tel que les 

épices créoles à une température variant entre 

11.8°C et 12.3°C

2

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / chaudière de poulet désossé, 

contenant de poissons

3

Le matériel requis pour le lavage des mains (évier, eau chaude et froide, 

savon et serviettes jetables) doit être adéquat, accessible et fonctionnel.

Évier non accessible / l'évier avec deux sections 

est remplit à rebord de vaisselles sales et de 

l'autre côté plein de poulet cru

4

REMARQUES
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Une inspection de suivi est réalisée aujourd'hui et des lacunes sont toujours observables au niveau des temp ératures internes 

des aliments. Un rapport d’infraction sera rédigé et transmis au ministère de la justice.

Les étiquettes pour les pots d'épices créoles portent la mention gardé réfrigéré. 

Des photos ont été prises .

L'inspection a été réalisée conjointement avec l'inspecteur et chef d'équipe Elliot St-Pierre.

Le permis MAPAQ p de nature restaurateur-préparation générale n'est pas affiché sur place et celui-ci est expiré dans nos 

systèmes. 

Il est de votre responsabilité de communiquer avec le service des permis au num éro suivant: 1-800-463-6210 ou le formulaire de 

demande de permis est disponible sur notre site d’internet www.mapaq.gouv.qc.ca dans le lien permis.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.

______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  ANDREANNE BOIVIN

Adresse:  867, BOUL. L'ANGE-GARDIEN, S. 1.01, L'ASSOMPTION, J5W1T3, (Québec)

Téléphone:  450 589-1796 poste 5028

Télécopieur: 450 589-7812

Courriel : andreanne.boivin@mapaq.gouv.qc.ca

Le rapport d’inspection a été réimprimé pour corriger une donnée administrative, sans modification du rapport d’inspection.

Un exemplaire de cet acte a été expédié par la poste à MYRLANDE OSIAS, 125 rue Valmont, Repentigny ,J5Y-1S7

Fait à L'ASSOMPTION ce 2024-09-09
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2024-03-22 Heure d'arrivée: 13:30 Numéro du rapport d'inspection: 3698025

Exploitant: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CREOLE EBEN-EZER INC.

Établissement: MARCHE ANTILLAIS ET CASSE-CROUTE CR

Bannière: Sans objet

Responsable: MYRLANDE OSIAS

Adresse de l'établissement: 125 RUE VALMONT, REPENTIGNY, J5Y1S7, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2251472 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / environ 1 kg bœuf 

légumes cuit à 39°C, environ 6 kg mélange de 

riz et haricot à 43.9°C, 8kg porc cuit à 8.6°C, 2 

kg salade de macaroni  10.5°C,  un autre 

contenant gris de 15 kg de porc à 10°C, / 

Aliments déplacés dans un équipement adéquat

1 *

Fournir à la clientèle les informations requises concernant l'origine, la 

nature, la quantité, l'état, la composition, la conservation ou l'utilisation 

sécuritaire du produit. Cette information doit être exacte, lisible et 

compréhensible.

Indication absente / Mode de conservation / 

pots en vitre d'épices créole  pouvant être 

confondu avec des pots de longue durée sans la 

mention gardé réfrigéré / Procès-verbal de saisie 

rédigé

2 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme. / 

réfrigérateur 2 portes à droite de la table de 

préparation en bois à 9.7°C, 2e réfrigérateur 2 

porte à côté du congélateur blanc à 10°C,

3

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / Mélange de bœuf et légumes cuit 

en mode conservation gardés à la température 

de la pièce sur la tablette en haut du four et un 

mélange de riz et haricots cuit en mode 

conservation gardés sur le rond éteint plus 30 

minutes

4
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REMARQUES

 

L’inspection a été réalisée avec mon collègue l’inspecteur Michel Wong. 

Un rapport d’infraction sera rédigé et transmis au ministère de la justice en lien avec les températures des aliments. 

Des photos ont été prises et une facture a été demandée. 

Mon collègue Michel Wong a discuté au téléphone avec Mme. Myrlande, propriétaire, pendant l’inspection. 

Nous avons discuté également avec Mme. Claudine Jean, cuisinière. 

Le permis MAPAQ no. 2251472-000 vente au détail/ préparation générale n’est pas affiché à la vue du public. Cependant le 

permis MAPAQ est à jour dans nos systèmes.

Lors de l'inspection un procès-verbal saisie no 0100446 a été rédigé en attendant les conclusions du groupe d'évaluation de 

risque pour le produit : Épices créole de Goût Universel.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

__________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

__________________________________________________________________________________________________

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

__________________________________________________________________________________________________

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  ANDREANNE BOIVIN

Adresse:  867, BOUL. L'ANGE-GARDIEN, S. 1.01, L'ASSOMPTION, J5W1T3, (Québec)

Téléphone:  450 589-1796 poste 5028

Télécopieur: 450 589-7812

Courriel : andreanne.boivin@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2024-03-25

Signature :
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Le rapport d'inspection No 3698025 a été remis à Mme. Osias (téléphone)

SIGNATURE DE L'EXPLOITANT

L'exploitant ou son représentant reconnait avoir pris connaissance de ce rapport.

Signature :

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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Rapport d'inspection

115997

1086 Boulevard Saint-Laurent
Montréal, Québec
H2Z 1J5

Établissement #
RESTAURANT MY CANH Exploitant :

Dossier :
9354-9384 QUEBEC INC.
2448537-0001

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Mme Hélène Le Tran.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Malpropres:
Accumulation de résidus graisseux  à l'intérieur et
intérieur des tables refrigérées et congélateurs
tombeaux, cuiseur riz, mur section plonge, extérieur
des contenants de denrées séches, étagères
refrigérateur et le plafond.

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1
Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

NOTES

Propreté des lieux

Raison de la visite : suivi pour la propreté. 

Photos prises.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 933250

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

1

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s) Constatations de non-conformités
et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1     500$ à   15,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Souheil Sahli

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318
souheil.sahli@montreal.ca

Jessica Tran, Inspecteur

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR
Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel:

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature

ACCOMPAGNATEUR(S)
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115997

1086 Boulevard Saint-Laurent
Montréal, Québec
H2Z 1J5

Établissement #
RESTAURANT MY CANH Exploitant :

Dossier :
9354-9384 QUEBEC INC.
2448537-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

MoyenMoyen élevé

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

Avis:

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

L'exploitant doit maintenir le matériel et les équipements propres.
Respecter les étapes suivantes lors du nettoyage manuel: prérincer et récurer; laver
dans l'eau chaude à au moins 43°C additionnée de détergent; rincer à l'eau chaude;
assainir avec un assainisseur chimique ou par immersion dans de l'eau à 77°C ou
plus pendant au moins 30 secondes et laisser sécher à l'air libre.

Les personnes affectées à la préparation des produits, au lavage ou au nettoyage du
matériel et de l'équipement ne doivent pas porter du vernis à ongles, de montres, de
bagues, de boucles d'oreilles ou d'autres bijoux.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, murs et
plafonds doivent être lavables, lisses, non en état ou en voie de putréfaction et
exempts d'aspérités ou d'écailles.

Malpropreté générale de l'environnement et des
installations, équipements de travail, table de travail,
unités de réfrigération, planchers et murs de la
section de préparation.
Il y a une accumulation de résidus d'aliments calcinés
sur les équipements de cuisson et les chaudrons.
Le plafond et les murs sont brunis de graisse
accumulée. Les murs sont collants.

Séquence du nettoyage, du rinçage et de
l'assainissement non respectée. Les employés en
cuisine ne sont pas au courant des dilutions et des
fréquences.

L'employé affecté à la préparation d'aliments portait
des bijoux (boucles d'oreille).

Les tablettes des étagères de la chambre froide sont
rouillées.

La planche à découper de la table froide est fissurée
et usée.

Les murs et le plafond de la cuisine sont en mauvais
état et difficiles d'entretien. Des bouts du plafond se
détachent au dessus de l'évier.

Action prise :
Demande d'assainir après le nettoyage et de respecter
les dilutions de l'assainisseur.

1

2

3

4

5

6

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s) Constatations de non-conformités
et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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1

2

Dans un local ou véhicule utilisé pour la préparation de produits; les portes, fenêtres,
moustiquaires et bouches d'aération doivent être ajustées de façon à empêcher
l'entrée de toute espèce d'animaux y compris les insectes et rongeurs. Les portes et
fenêtres ne doivent pas être laissées ouvertes.

Depuis le 28 mars 2023. Il est interdit dans un établissement de distribuer sur place,
pour emporter ou par livraison, un article à usage unique fabriqué à partir de
plastique non dégradable portant les codes d'identification #6 pour les barquettes,
assiettes, contenants, couvercles, tasses ou verres. Les codes #1, #2, #3, #4, #5, #6,
#7 sont interdits pour les tasses ou verre, bâtonnets, pailles et ustensiles.

La porte de l'aire de préparation est ouverte.

Utilisation de verres de plastiques à usage unique.

Dans les circonstances, nous vous avisons de vous conformer immédiatement aux articles de la loi, du règlement ou de l'ordonnance ci-
dessus.  À défaut de ce faire, la Ville de Montréal prendra les mesures qui s'imposent et ce, sans autre avis.

Le rapport d'inspection a été remis à Mme Helene Le.

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire! Pour en savoir plus visitez le www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils.

Loi C-19, R21-040, art. 3

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1

Il est interdit dans un établissement de distribuer sur place, pour emporter ou par livraison, les articles à usage unique suivants: barquette #6,
Assiette #6, Contenant et couvercle #6, Couvercle de tasse ou verre #6, Tasse ou verre, Bâtonnet, Paille, Ustensile #1, #2, ,3, #4, #5, #6.

Les lieux, véhicules, équipements, matériaux et ustensiles servant à la préparation au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage
et au service des produits, ainsi que les autres installations et locaux sanitaires, doivent être propres.

NOTES

Bannissement de certains articles de plastique à usage unique.

Propreté des lieux

La compagnie 9354-9384 QUEBEC INC. était inscrite au registraire des entreprises et était en vigueur. Le permis du MAPAQ était en vigueur et
affiché.

Des photos ont été prises.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 930906

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi C-19, R21-040, art. 3

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1
    400$

    500$

à

à

   4,000$

  15,000$
Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Bannissement de certains articles de plastique à usage unique.

Propreté des lieux

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES ARTICLES PRÉCÉDENTS
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.

Pierre-Alexandre Caron

827, boul. Crémazie Est, bureau 301
Montréal (Québec) H2M 2T8
Téléphone:   514 280-4300
Télécopieur: 514 280-4318
pierre-alexandre.caron@montreal.ca

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR
Nom de l'inspecteur : 

Adresse : 

Courriel:

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport. 

Signature
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2025-07-21 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection: 3890897

Exploitant: 9364-3997 QUEBEC INC.

Établissement: GUY LA PATATE

Bannière: Sans objet

Responsable: VIOLETA MALNULLAKI

Adresse de l'établissement: 5616 GRANDE ALLEE, LONGUEUIL, J3Y1A9, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2659098 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présences d'insectes nuisibles / Petites 

mouches au sous-sol

1

REMARQUES

 

Inspection réalisée pour faire suite au rapport daté du 2025-06-11. Je constate que des correctifs ont été apportés concernant 

l'unité qui coulait dans la chambre froide, un nettoyage du sous -sol a été fait également en majeure partie. Je constate de l'eau 

stagnante sur le plancher de la chambre froide.

Voir à effectuer un suivi auprès de votre exterminateur concernant la présence de petites mouches au sous-sol, et voir à 

effectuer le nettoyage de la section près de l'équipement pour pommes de terre, et du drain de plancher.

Une réévaluation de la charge de risque aura lieu ultérieurement.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  KEVIN BORDELEAU

Adresse:  2877, CHEMIN CHAMBLY, LOC. 4, LONGUEUIL, J4L1M8, (Québec)

Téléphone:  450 928-7400 poste 5522

Télécopieur: 450 928-7795

Courriel : Kevin.Bordeleau@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2025-07-21

Signature :

Le rapport d'inspection No 3890897 a été remis à Gezim Berisha, gérant

SIGNATURE DE L'EXPLOITANT

L'exploitant ou son représentant reconnait avoir pris connaissance de ce rapport.

Signature :

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2025-06-11 Heure d'arrivée: 13:15 Numéro du rapport d'inspection: 3876257

Exploitant: 9364-3997 QUEBEC INC.

Établissement: GUY LA PATATE

Bannière: Sans objet

Responsable: VIOLETA MALNULLAKI

Adresse de l'établissement: 5616 GRANDE ALLEE, LONGUEUIL, J3Y1A9, (Québec)

Raison de la visite: Insp. plainte (04)

Numéro de dossier: 2659098 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Préparer les aliments de manière à prévenir leur altération et leur 

contamination et à assurer leur innocuité.

Aliment dont l'innocuité est non assurée / 

Présence d'eau provenant du système de 

refroidissement coule sur une tablette, sur 

l'extérieur et l'intérieur du contenant de salade 

de choux prête-à-manger. / Aliment détruit 

volontairement par l'exploitant

1 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / De 

l'eau s'égoutte du système de refroidissement 

dans la chambre froide au sous-sol et une 

grande quantité d'eau se trouve sur la tablette 

sous ce système, ainsi que sur l'extérieur et 

dans le contenant de salade de choux. / 

Mesures provisoires instaurées

Sources de contamination microbiologique / 

Présence de saleté sur le plancher à quelques 

endroits au sous-sol, sur le dessus des tinks à 

eau chaude et derrière les congélateurs 

tombeaux.

2 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Cuisine : 

équipements de cuisson, quelques tablettes 

d'entreposage, petit réfrigérateur. Sous-sol : 

quelques tablettes d'entreposage et 

congélateurs tombeaux.

3

REMARQUES

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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Inspection réalisée pour faire suite à une plainte reçue à nos bureaux concernant de possibles lacunes constatées à 

l'établissement. Lors de l'inspection, on me démontre une facture de la dernière visite de «Extermination Abiosphère Arrelle» 

daté du 28 mai 2025. Aucune capture n'est indiqué sur ce rapport, et je ne constate pas de capture lors de l'inspection 

d'aujourd'hui. Je constate cependant que deux sacs dans deux boîtes noires distinctes sont grugés, et je constate la présence 

de 10 excréments de rongeurs au coin du mur au fond de la cuisine.

- Voir à effectuer le nettoyage et le tri des équipements non utilisés au sous-sol.

- Lors de l'inspection, des photos ont été prises, une analyse du dossier sera effectuée et un rapport d'infraction pourrait être 

rédigé.

Un suivi aura lieu ultérieurement.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  KEVIN BORDELEAU

Adresse:  2877, CHEMIN CHAMBLY, LOC. 4, LONGUEUIL, J4L1M8, (Québec)

Téléphone:  450 928-7400 poste 5522

Télécopieur: 450 928-7795

Courriel : Kevin.Bordeleau@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2025-06-11

Signature :

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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Le rapport d'inspection No 3876257 a été remis à Gezim Berisha, gérant

SIGNATURE DE L'EXPLOITANT

L'exploitant ou son représentant reconnait avoir pris connaissance de ce rapport.

Signature :

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023

GUY LA PATATE Visite du 2025-06-11  13:15:00 Rapport d'inspection  No 3876257
















































